RECOMMANDATIONS

· Considérant le sport et les loisirs comme un levier de développement économique et social ;
· Considérant la gouvernance du sport et des loisirs comme élément fondamental du développement du secteur ;
· Considérant la promotion de la relève sportive comme un levier pour l’éclosion d’une élite sportive 
· Considérant la situation peu reluisante des infrastructures sportives et de loisirs pour un sport national compétitif  
· Considérant les vertus des activités physiques, sportives et de loisirs notamment sur la santé des populations et sur la cohésion sociale 
· Considérant les potentialités économiques que regorgent les sports et les loisirs  
Nous participants aux 	assises nationales du sport et des loisirs tenues du 09 au 12 avril 2025 à Ouagadougou sous le thème général : “Développement du sport et des loisirs dans un contexte de reconquête du territoire”

RECOMMANDONS :

· En matière de Gouvernance du sport et des loisirs :

1.  L’opérationnalisation du Conseil National du sport et des loisirs prévus par la Loi 050 ; 

2. Le renforcement des capacités opérationnelles des structures du Ministère en charge des sports à travers l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de formation du personnel et d’un plan d’équipement. 

· En matière de Développement des infrastructures de sport et de loisirs :

1. La sécurisation de l’ensemble des espaces réservés au sport prévus dans les plans de lotissement ;

2. La rétrocession des stades réalisés dans le cadre de la fête   nationale de l’indépendance du Burkina Faso à Burkina Yin-wisgr Meta (BYM)

· En matière de développement de l’économie du sport et des loisirs :

1. La réduction de la dépendance des acteurs du sport vis-à-vis du financement de l’État par la professionnalisation et l’industrialisation du domaine à travers l’adoption et la mise en œuvre d’un plan de développement de l’économie du sport et des loisirs ;

2.  L’organisation d’une table ronde des bailleurs en vue de la levée de fonds pour booster le domaine du sport et des loisirs ;

· En matière de développement de la relève sportive : 
1. L’adoption et la mise en œuvre du Programme d’Appui à la Relève Sportive ( PARS );

2.  Le renforcement du cadre juridique et règlementaire du domaine de la relève sportive. 

En matière de Promotion des activités de loisirs et des activités de sport pour tous :

1. La mise en place des faitières du sport pour tous ;

2. L’institutionnalisation de la pratique du sport pour tous 



